
LA CHARTE DE GOUVERNANCE

Le contenu de ces temps de partage 
et de production s’adapte aux besoins 
de la collectivité. Dynamique et animé 

par 2 conseillers, ce travail collectif 
(≈3h00 / atelier) permet la mise en 
place d’un cadre et/ou une remise à 

plat des modalités de fonctionnement

Quels sont les objectifs ?

Les éléments produits lors d’un atelier sont 
systématiquement validés collectivement 

lors de l’atelier suivant. 

Le livrable final est transmis au terme des 3 
séminaires. Un visuel plus synthétique 

peut également être proposé.
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Clarifier les missions du Maire 

et de son équipe d’élus

La méthode
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Faciliter les prises de décisions, 

individuelles ou collectives et 

favoriser la réflexion du groupe

Définir les modalités de 

fonctionnement entre les élus et avec 

les services communaux

L’objectif de ce premier 
temps de travail (≈2h00) 
est de fédérer le collectif 
d’élus autour d’un objectif 

commun

Un outil au service du bon 

fonctionnement de la 

gouvernance
Une sensibilisation 

sur le cadre légal
Un document 

cadre

Qu’est-ce qu’une charte de 

gouvernance ?

Fédérer le collectif d’élus

Le tarif

880€ (11h)

Forfait Présentation 
+ 3 ateliers
+ livrable

d’informations

Service Conseil en organisation

conseil.organisation@cdg85.fr
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